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OBJET: 

 

REUNION Comité Local des Usagers Permanents des 

Installations Portuaires de Plaisance   

 FOLEUX le 17 mai 2016 

 
 Pièce Jointe Document CLUPIPP distribué en réunion et Budget 2015-

2016 

 

Présents : Franck Noël (Département du Morbihan), Michel LE BRAS (Directeur de la 

Compagnie des Ports du Morbihan), Catherine GAUTIER (Directrice du port de Foleux et 

Arzal-Camoël), et 11 plaisanciers membres du Clupipp. 

Franck Noël souhaite la bienvenue aux membres présents et rappelle le rôle et les objectifs 

du CLUPIPP. Pour être membre il faut souscrire un contrat de plus de 6 mois et en faire la 

demande. La réunion annuelle permet d’échanger sur le fonctionnement du port. Le Clupipp 

choisit également ses représentants au conseil portuaire qui vont y siéger 5 ans. Il comporte 

2102 inscrits 

Michel Le Bras se présente et remercie les membres du Clupipp de leur présence. Le 

document remis en séance est étudié et le compte de résultat 2015 et le prévisionnel 2016 

sont ensuite présentés. 

Questions des membres du Clupipp / Réponses du Port:  

Qu’en est-il du projet de la passerelle du Trévelo ? 

 

Réponse : C’est un projet conduit par le Département pour un investissement global de     

470 000 € HT. Il est destiné à assurer la sécurité des liaisons douces sur la route 

départementale. Une partie de la passerelle sera mobile, ce qui nécessitera une maintenance 

régulière. Des réunions ont été initiées pour prendre en compte les avis des plaisanciers et de 

l’ANDF (Association Nautique de Foleux) 

 

Extension des sanitaires de Nivillac ? 

 

Réponse : ce bâtiment comprendra deux parties : une accessible de manière permanente et 

une autre qui le sera uniquement pour la saison. Le permis a été délivré 

 

 

Démarche Gold Anchors ? 

 

Le port, dans le cadre de sa démarche d’amélioration continue, s’était engagé dans la 

labellisation Gold Anchor. Après l’audit effectué, les résultats de l’enquête de satisfaction et 

le rendu du client mystère, le port Foleux s’est vu attribué 2 ancres d’or sur 5. Des pistes de 



  

progrès ont été fournis afin d’obtenir des ancres supplémentaires lors de la prochaine 

évaluation. 

 

Franck NOEL remercie l’assemblée pour leur participation active et lève la séance à 11H. 

 


